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DEMANDE D’APPROBATION DU BUDGET 2006 DU
PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE


MÉMOIRE DE L’ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES 
CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ 
ET DU CONSEIL DE L’INDUSTRIE 
FORESTIÈRE DU QUÉBEC 
(AQCIE ET CIFQ)
1. Introduction

Dans le dossier R-3473-2001, les intervenantes avaient énoncé les principes généraux qu’elles considèrent devoir être appliqués par la Régie dans son processus d’appréciation du PGEÉ du Distributeur.

Ces principes reposent sur l’idée que les programmes d’efficacité énergétique doivent être vus comme un substitut à l’augmentation de la production. En conséquence, il faut qu’il soit économiquement rentable de mettre en place les programmes d’économie d’énergie. Si le PGEÉ devait avoir d’autres objectifs, ceux-ci devraient être compensés par un apport du gouvernement afin de laisser les consommateurs neutres au niveau tarifaire
.

C’est dans cette optique que l’AQCIE et le CIFQ ont travaillé depuis 2001 en vue de s’assurer que les programmes visant la grande industrie soient économiquement rentables. C’est également dans cette optique qu’elles émettront les quelques commentaires qui suivent sur le PGEÉ proposé par le Distributeur.

2. Rentabilité économique

Depuis le premier PGEÉ, les coûts évités de production d’énergie ont fortement augmenté. Cela découle du fait qu’aujourd’hui les coûts évités sont basés sur les coûts post patrimoniaux alors qu’en 2001 le coût marginal de production était patrimonial. Il devient donc plus rentable de mettre en place des programmes d’efficacité énergétique aujourd’hui, lorsque l’on fait l’analyse à court terme.

À long terme, la rentabilité des programmes dépend totalement des coûts marginaux post patrimoniaux. Cette plus grande rentabilité est importante pour les programmes qui visent la clientèle de la grande industrie. En effet, ces programmes ont habituellement une durée d’implantation de plusieurs mois et, dans bien des cas, de plusieurs années, comme le nouveau programme PAMUGE le démontre bien.

Quant à l’effet sur les tarifs, il est normal qu’il puisse être avantageux à long terme, mais désavantageux à court terme. Cela suit notamment la vitesse d’implantation des différents programmes. Ainsi, selon l’AQCIE et le CIFQ, il serait souhaitable que tous les programmes du PGEÉ aient un test de neutralité tarifaire (TNT) positif.

3. Durée d’amortissement des coûts du PGEÉ

Le Distributeur propose, pour les coûts du PGEÉ de 2006 et des années suivantes, d’utiliser une période d’amortissement de 10 ans, alors que les coûts des années précédentes seraient amortis sur la durée alors prévue, soit 5 ans.

L’ACIE et le CIFQ considèrent que la proposition du Distributeur est raisonnable. Elles considèrent que l’estimation de la durée de vie moyenne de 13,3 ans et le fait qu’aucun programme n’ait une durée de vie inférieure à 10 ans militent en faveur de cette proposition. Cependant, elle considère, avec l’information disponible actuellement, qu’une période d’amortissement supérieure à 10 ans serait risquée et non représentative. L’AQCIE et le CIFQ remarquent d’ailleurs que 81 % des GWh qu’on prévoit économiser par le présent PGEÉ le seront sur une durée de vie inférieure à 13 ans.

4. Analyse des programmes industriels

Cette année, le Distributeur propose d’ajouter un nouveau programme (PAMUGE) à ceux déjà existants (PIIGE et PADIGE). L’AQCIE et le CIFQ sont très favorables à cet ajout. 
Dans le dossier R-3473-2001, il avait été proposé qu’Hydro-Québec étudie l’avenue de l’utilisation accrue de la pâte désencrée dans l’industrie des pâtes et papiers afin de réduire la demande d’électricité de ce secteur. La preuve présentée démontrait un potentiel d’économie  d’électricité pouvant atteindre 80 % dans la fabrication de la pâte. Les coûts estimés alors étaient de 72 M$ pour l’implantation d’un nouvel atelier. Quant au potentiel technique d’économie d’électricité, il pouvait représenter à terme plus de 1 TWh d’énergie et une puissance de près de 130 MW
. Il s’agissait de possibilités d’adaptation ou de modification de procédés pouvant avoir un impact très positif sur les économies d’énergie. Cependant, de tels projets sont de grande envergure et aucun des programmes actuels du Distributeur ne pouvait adéquatement appuyer une telle démarche. 

On remarque, dans l’étude sur le potentiel technique soumise par le Distributeur, que le secteur de la grande industrie aurait un potentiel technique supérieur à 2 TWh. La grande majorité de ce potentiel est afférente à des projets portant sur les procédés (97, contre 22 d’ordre générique)
, ce qui explique le besoin d’un programme comme le PAMUGE. Notons que l’industrie a participé à cette étude et en endosse totalement les résultats. 
Ce programme a une portée plus parge que le seul secteur de la pâte désencrée. En effet, le PAMUGE accompagnera tous les projets reliés aux procédés, et cela, dans n’importe quel secteur où est présente la grande entreprise, tel que le suggère l’étude sur le potentiel technique réalisée pour le Distributeur. On pense entre autres aux procédés suivants : 

· ceux permettant l’utilisation de matières premières recyclées dans les pâtes et papiers et dans l’industrie métallurgique ;
· ceux qui réduisent les rebuts en cours de fabrication surtout dans le secteur métallurgie, comme la coulée en mode quasi-normal ;
· la cogénération à partir de rebuts solides ou gazeux dans les secteurs du bois, des métaux, de la chimie et de la pétrochimie ;
· diverses technologies ayant un meilleur rendement énergétique intrinsèque comme le traitement biologique ou thermique des copeaux et le raffinage super pressurisé dans les pâtes et papiers, l’amélioration des cellules électrolytiques et l’utilisation d’anodes passives et de cathodes mouillées pour les procédés d'électrolyse et la biodésulfurisation dans le secteur pétrochimique
.
Cependant, ce qui aura un effet certain sur la mise en place de projets est l’ampleur de l’aide offerte dans le programme. Celle-ci sera de 7,5 cents /kWh pour un maximum de 30 M$. Il sera donc important de suivre l’évolution de ce programme au cours des prochaines années afin d’évaluer si les montants offerts, notamment le maximum de 30 M$, devraient être adaptés, eu égard notamment au fait que le coût du programme pourrait jusqu’à tripler tout en restant rentable
.

5. La rentabilité des programmes destinés à la clientèle industrielle

Les programmes industriels représentent un potentiel d’économie d’énergie très important pour l’atteinte des objectifs du Distributeur. Les prévisions d’économie d’énergie sont de 1227 GWh dans le secteur industriel sur un potentiel total de 4121 GWh, soit 29,8 %.
.

Eu égard à leur rentabilité, les coûts des programmes industriels sont peu élevés. En effet, bien que les montants puissent sembler importants (pouvant atteindre 30 M$ par projet selon le programme), le total sur la durée de 2003 à 2010 est plutôt limité. Cumulativement, sur cette période, le coût maximal des programmes industriels est de 135,6 M$, sur un total de 1071,9 M$. C’est donc dire que les coûts prévus pour le marché industriel représentent 12,7 % des coûts totaux alors qu’ils permettent 29,8 % des économies d’électricité, d’où leur grand avantage pour les consommateurs.
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Voir HQD-1, document 1, page 88 de 98.

Analyse économique du PGEÉ de 2006 à 2010

Le test de neutralité tarifaire confirme cette conclusion. En effet, celui-ci est négatif à hauteur de 20,6 M$ sur la période de 2006 à 2010 pour l’ensemble du PGEÉ. Or, l’analyse par marché démontre que ce faible impact tarifaire sur la période 2006-2010 est très largement dépendant des effets positifs des programmes pour la grande industrie. Ce marché, qui est le seul à avoir un TNT positif sur la période, aura un impact positif sur les tarifs de 125,1 M$. Plus particulièrement, le PAMUGE aura un effet de 75,3 M$ sur l’impact positif de 125,1 M$ du marché grandes entreprises, ce qui représente 60 % des résultats de ce secteur. Ainsi, sans la grande industrie, le PGEÉ ferait supporter 145,7 M$ de plus aux usagers sur la période 2006-2010. Il est donc important d’optimiser le rendement de chaque programme du PGEÉ pour atteindre un TNT positif le plus rapidement possible et ainsi faire bénéficier l’ensemble des usagers des économies d’énergie de chaque marché.

Par ailleurs, l’AQCIE et le CIFQ comprennent que la durée de l’analyse est restreinte à une durée de 5 ans, ce qui affecte certains résultats dont la durée de vie est supérieure à cette période. Il serait intéressant qu’à l’avenir ces tests soient effectués sur une période de 10 ans, par exemple 2006-2016 dans le présent dossier. Cette façon de faire serait davantage en relation avec la durée de vie des programmes, ce qui est d’ailleurs reflété par la proposition du Distributeur de faire passer la période d’amortissement de 5 ans à 10 ans.
Enfin, les analyses du Distributeur démontrent que les programmes destinés à la clientèle grande entreprise comportent peu de risques pour les usagers. Le Distributeur indique que les coûts pourraient tripler dans tous les programmes et seraient encore rentables. L’expert de l’AQCIE et le CIFQ, M. Jean Nolet, expose quant à lui que les projets dont le coût d’investissement est inférieur à 52 cents/kWh – an sont, sur une base économique, justifiables. Ces deux analyses confirment qu’il sera important de suivre l’évolution de ces programmes afin d’adapter les montants offerts pour maximiser les économies d’électricité si cela est requis, ce qui permettra au PGEÉ de bénéficier des opportunités les plus rentables.

6. La complémentarité des programmes destinés à la classe tarifaire industrielle

L’efficacité énergétique dans le secteur industriel ne peut être vue ou analysée de la même manière que dans les autres secteurs. Cela découle du fait que la plupart des procédés sont spécifiques et que les projets d’économie d’électricité doivent être vus cas par cas. 

Ce phénomène est largement reconnu et on retrouve cette philosophie tant dans le PGEÉ de Gaz Métro
 que dans celui de HQD, où les programmes pour la grande entreprise sont très personnalisés.

Dans cette optique, la proposition du Distributeur d’ajouter le programme PAMUGE vient simplement compléter la gamme proposée par les programmes PIIGE et PADIGE. En effet, le PIIGE peut difficilement permettre d’accomplir la tâche requise par un tel programme pour un projet qui touche, dans son ensemble, à un procédé. Le PIIGE permet plutôt de réduire la consommation générale d’électricité des clients grandes entreprises pour tout projet possible, par exemple, l’éclairage ou le chauffage d’une salle de travail. De plus, la limitation de l’aide à un montant de 5 M$ est insuffisante pour la plupart des travaux qui touchent directement le procédé. C’est ce à quoi répondra le PAMUGE.

D’autre part, les informations provenant des membres de l’AQCIE et du CIFQ démontrent une grande satisfaction à l’égard des programmes actuels PIIGE et PADIGE, ce qui confirme la note de satisfaction de 9 sur 10 que l’on trouve pour ces programmes dans la preuve du Distributeur
.

Ainsi, une entreprise pourra désormais faire des analyses et des démonstrations d’économie d’énergie (PADIGE). Elle pourra faire des projets d’économies d’électricité de toute nature via le PIIGE et, finalement, effectuer un projet majeur sur un ou des procédés via le PAMUGE.

7. Conclusion

L’AQCIE et le CIFQ sont en accord avec les conclusions de leur expert, M. Jean Nolet. Elles comprennent cependant que le Distributeur doit assurer la meilleure rentabilité des programmes du PGEÉ, ce qui impose l’application de certaines balises. Il faudra toutefois au cours des prochaines années et en relation avec les résultats du PAMUGE, adapter le programme afin de s’assurer que celui-ci maximise les retombés positives pour l’ensemble des usagers.

L’AQCIE et le CIFQ supportent la proposition du Distributeur concernant la poursuite des programmes PIIGE et PADIGE ainsi que l’ajout du programme PAMUGE.

L’AQCIE et le CIFQ encouragent le Distributeur à maximiser les retombées économiques positives des différents programmes du PGEÉ, notamment pour les programmes qui ne montrent pas, sur la période 2006-2010, un TNT positif.

L’AQCIE et le CIFQ supportent la proposition du Distributeur de faire passer la durée d’amortissement des programmes de l’année 2006 à 10 ans au lieu de 5 ans.

Québec, le 18 janvier 2006
	DESJARDINS DUCHARME, S.E.N.C.R.L. 
Procureurs de l’AQCIE et du CIFQ
	


� Voir onglet 1, preuve de AQCIE/AIFQ, R-3473-2001.


� Voir principalement l’onglet 4 de la preuve de l’AQCIE/AIFQ, R-3473-2001 : Potentiel de réduction de la consommation d’énergie électrique dans l’industrie papetière québécoise.


� Voir R-3584-2005, HQD-3, document 1, annexe E.
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� R-3484-2005, HQD-1, document 1, page 94 de 98.


� R-3484-2005, HQD-1, document 1, page 6 de 98.


� Voir notamment R-3559-2005, SCGM-9, document 1.


� R-3484-2005, HQD-2, document 1, page 31 de 33.





